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Prévisions personnalisées par téléphone:
0900 575 775 (Fr. 3.20/min) depuis le réseau
fixe suisse. Sur le web: www.tdg.ch/meteo
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Indice de pollution prenant en compte
les concentrations de NO2, O3, PM10
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Il y a 1 an à Genève
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Danger d’avalanches (bulletin de la veille)
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Gris, humide
et frais!
La faible perturbation qui a
atteint nos régions la nuit
dernière stagnera au-dessus
de nos têtes ce samedi.
Les nuages régneront
ainsi sans partage tout au
long de la journée, mais
les averses resteront
éparses (flocons dès
800m). Changeant
mais sec demain,
net redoux sur les
hauteurs dès lundi
et dégradation en
vue pour jeudi.
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Retraitées

Les Mosses (VD), 13 dé-
cembre «Les femmes devront
travailler jusqu’à 65 ans…»
lit-on dans la «Tribune» de ce
jour. On fait tout un pataquès
avec cette situation, alors qu’on
semble ignorer que lors de
l’introduction de l’assurance
vieillesse et survivants (AVS) en
1948, l’âge de la retraite était
fixé à 65 ans tant pour les
femmes que pour les hommes.
C’est plus tard que ces derniers,
les femmes n’ayant pas encore
le droit de vote, ont décidé de
baisser l’âge de retraite des
femmes à 63 puis 62 ans lors
des 4e et 6e révisions de l’AVS,
entrées en vigueur respective-

ment en 1957 et 1964. La
population suisse semble avoir
la mémoire courte…
Jean-Pierre Tauxe

Sweet People
Petit-Lancy, 13 dé-
cembre Nous avons assisté à
un magnifique concert d’Alain
Morisod et ses Sweet People.
Les visages enjoués et les com-
pliments entendus à la sortie
témoignent de trois heures de
concert où les soucis et tracas
de la vie ont été oubliés. Les
voix de Mady, de Julien Lau-
rence (qui a mouillé la chemise)
et du désormais vieux crooner
de l’équipe Jean-Jacques Egli ont
fait merveille. La diversité était
là, avec ses chansons de Noël,
les mélodies célèbres des Sweet

People et des tubes de stars
connues du grand public, re-
prises en chœur par le public…
Une vraie harmonie, sans ou-
blier le verbe aimer, sans lequel
rien ne serait. Surprise avec l’in-
vité Kry’s Florian, une réplique

de Luis Mariano, un vrai bon-
heur! Une soirée émouvante s’il
en est puisque le Théâtre du Lé-
man ferme ses portes ce di-
manche pour une longue pé-
riode de transformation. Son di-
recteur, à l’œuvre depuis trente
ans, a témoigné de son attache-
ment à tous les artistes venus à
son théâtre. Sa compétence ap-
préciée de tous n’a d’égal que
ses qualités de cœur. Il a rendu
hommage à son équipe tech-
nique, mais aussi à ses demoi-
selles d’honneur qui, par leur
sourire et leur accompagne-
ment, apportent cette touche de
chaleur qui fait que l’on se sent
accueilli! On aimerait que tout
cela continue… et on se réjouit
de la prochaine soirée si
sympa! Anne Marie Meyer

Genève, 12 décembre Lorsque
la campagneMasset a étémise en
vente, avant que notre célèbre
bédéiste Zep ne l’acquière, nous
avions avec des habitants, des en-
seignants de l’école d’architec-
ture, des historiens et historiens
de l’art, tenté de lancer une péti-
tion pour convaincre les autori-
tésmunicipales d’en faire l’achat.
En vain, les forces ont manqué.

Au tournant du XXe siècle, Ge-
nève a perdu ses anciens «com-
muns»: le Pré-l’Evêque, la plaine
de Châtelaine-Charmilles, le pre-
mier traversé par des artères, la
seconde par la voie ferrée, dévo-
lue au sport, à l’industrie. Il n’est
resté que la plaine de Plainpalais,
précieuse, mais grignotée et fina-
lement dûment drainée, occupée
par un parking souterrain et mi-
néralisée.

Genève a bien réagi au point de
bénéficier aumilieu du XXe siècle

du qualificatif élogieux de «cité
des parcs». Cela grâce à des dona-
tions à la Ville, à l’État, à la Confé-
dération (Bertrand, La Grange,
Ariana, Rigot, Barton, Cropettes
enpartie); grâce à des acquisitions
(Eaux-Vives, Cropettes en partie,
Beaulieu, Geisendorf, Délices);
grâce à des échanges intelligents
(La Bâtie, Mon Repos. Moynier,
Perle du Lac), etc. À plusieurs re-
prises, ce sont les pressions ci-
toyennes qui ont permis aux

quartiers de se doter d’un parc
public (exemple le parc des Aca-
cias rebaptisé Eglantyne Jebb);
d’autres fois des opérations im-
mobilières ont été particulière-
ment généreuses en espaces vers
(Vermont, Budé, etc.). Au-
jourd’hui, la population souhaite
que des espaces comme la pointe
de la Jonction ou ce qui reste de
l’ancienne campagne Charles
Martin à Malagnou soient préser-
vés en parcs publics.

La densité des constructions et
la disparition progressive des der-
niers lotissements de villas en ville
(Champel, Malagnou, Roseraie-
BeauSéjour, Schaub-Asters, Bour-
gogne, Edmond-Vaucher, Al-
lières), provoquent aussi de longs
débats, desmises sous protection
par l’adoption de plans de site,
d’inscriptions à l’inventaire, d’in-
dices de protection fédérale ISOS,
de révision de Plans localisés de
quartier qui semblaient inévi-
tables et apparaissent aujourd’hui
dépassés. Ce premier quart du
XXIe siècle verra-t-il Genève se do-
ter d’un grand etmerveilleux parc
public sur le Rhône? Je vous en
conjure: n’anéantissez pas l’es-
poir de faire de la campagneMas-
set unmerveilleux parc public, de
contribuer à son achat par la Ville.
Zep est pressé. Il ne faut pas rater
cette occasion qui ne se représen-
tera plus jamais. Erica Deuber
Ziegler, historienne de l’art,
présidente d’Action patrimoine
vivant

Lettre du jour

On l’appelait la cité des parcs
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J’ai emménagé aux États-Unis
pour y suivre des études pen-
dant quelques mois. Je viens
de fêter mes 18 ans et je sais
que dans ce pays, la majorité
est fixée à 21 ans. Je me de-
mande si en tant que ressor-
tissant suisse, je peux faire
valoir la majorité applicable
dans mon pays d’origine…
K.

Comme vous le savez, en Suisse,
la majorité civile est fixée à
18 ans, conformément à l’ar-
ticle 14 de notre Code civil. Un
jeune homme ou une jeune
femme atteignant cet âge de-
vient ainsi pleinement capable
d’exercer ses droits civils, sauf
restrictions liées à des mesures
de protection.
Pour savoir ce qu’il advient de
ces privilèges lorsqu’une per-
sonne de nationalité helvétique
se rend à l’étranger, il est néces-
saire d’examiner les principes
de droit international privé ainsi
que les particularités juridiques
des pays concernés.
En effet, la majorité civile est
une question de statut personnel
et chaque pays détermine de
manière souveraine l’âge à par-
tir duquel une personne est
considérée comme capable juri-
diquement sur son territoire.
Ainsi, un jeune Suisse de 18 ans
est juridiquement majeur selon
le droit suisse, ce qui lui permet
de conclure des contrats, de se
marier sans le consentement pa-
rental ou de voter (dans la me-
sure où ces droits sont reconnus
aux majeurs), mais ce statut
peut être remis en question lors-

qu’il voyage ou réside à l’étran-
ger. C’est le droit international
privé qui régit les situations où
plusieurs juridictions nationales
sont impliquées. Dans notre
pays, la loi fédérale sur le droit
international privé (LDIP) pré-
voit que la jouissance des droits
civils est régie par le droit suisse,
y compris la majorité civile.
Ainsi, un Suisse continue d’être
considéré comme majeur
à 18 ans en Suisse, même s'il
se trouve dans un pays où l’âge
de la majorité est plus élevé.
Toutefois, de nombreux pays
appliquent le principe de territo-
rialité, selon lequel le droit local
prévaut sur le statut personnel
des étrangers lorsqu’il s’agit
d’actes accomplis sur leur sol.
Ainsi dans un pays où il faut at-
tendre 21 ans pour jouir de tous
ses droits, un Suisse de 18 ans
pourrait se voir refuser certains
actes juridiques locaux comme
signer un contrat, entrer dans
certains établissements ou
consommer de l’alcool. Cette si-
tuation est courante dans des
pays comme les États-Unis, où
l’âge légal pour boire de l’alcool
est fixé à 21 ans, même si la
majorité y est aussi atteinte à
18 ans. En Écosse, par exemple,
la majorité légale est fixée à
16 ans, alors qu’en Thaïlande ou
à Singapour, elle l’est respective-
ment à 20 ou 21 ans.
Pour éviter des situations com-
plexes, il est conseillé à un jeune
majeur suisse de bien se rensei-
gner sur les lois locales avant de
voyager ou de résider à l’étran-
ger. Les consulats suisses
peuvent fournir des informa-
tions précieuses sur ces ques-
tions.

Une question? Adressez-la à
pascal.rytz@espace.legal et
retrouvez les chroniques déjà
parues sur www.tdg.ch et www.
espace.legal

Suis-je majeur
aussi à l’étranger?
Le conseil
Pascal Rytz
Avocat,
spécialiste
FSA
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